
 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

Formalités de fin d’année 

- Vie des AS 

- Etat des frais de déplacement (fiche 
sur unss35) avant le 28/06  

- Pour les lycées, demande conseil 
régional 

ASSEMBLEES GENERALES : 

Pas d’assemblée générale départementale.  

Les informations départementales seront données sur les réunions de 
district.  

La présence de tous les collègues est donc indispensable. 

 Assemblées de fin  d’année 
o Collège 

 Côte Emeraude : 26 juin 
 Autres districts : sur info du coordonnateur 

o Lycée  
 Côte Emeraude :  date et lieu  à venir. 

 Assemblées de début d’année  
o Collège : 4 septembre, 13 h 30  
o Lycée :  

 Côte Emeraude : date et lieu à venir 
 District Rennes : 4 septembre, 13 h 30 (lieu à venir) 

JURY BEACH 
Merci aux collègues (collèges et lycées) qui 
seraient disponibles pour installer le Beach 
du 19 juin et de se manifester pour l’envoi 
des convocations. 

 

AGENDA : 

 29 mai RAID à Martigné Ferchaud 
 12 juin Sandball 
 19 juin Dinard collège 


